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Suivant acte reçu par Maître Françoise
PINSON-GAUTIER, le 1er avril 2025, il a
été constitué la société suivante :
Dénomination : SCI KARALEM
Forme : société civile immobilière
Siège social : 16 Les Pierres Bleues, EDERN
(29510)
Objet : La société a pour objet : l’acqui-
sition, en état futur d’achèvement ou
achevés, l’apport, la propriété, la mise en
valeur, la transformation, la construc-
tion, l’aménagement, l’administration,
la location et la vente (exceptionnelle),
la mise à disposition à titre gratuit au
profit de l’un des associés, de tous biens
et droits immobiliers, ainsi que de tous
biens et droits pouvant constituer l’acces-
soire, l’annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question.
Le tout soit au moyen de ses capitaux
propres soit au moyen de capitaux d’em-
prunt, ainsi que de l’octroi, à titre acces-
soire et exceptionnel, de toutes garanties
à des opérations conformes au présent
objet civil et susceptibles d’en favoriser
le développement. Et, généralement
toutes opérations civiles pouvant se rat-
tacher directement ou indirectement à
cet objet ou susceptibles d’en favoriser
le développement, et ne modifiant pas
le caractère civil de la société. En outre,
l'article 1835 du Code civil dispose que
les statuts peuvent préciser une raison
d'être, constituée des principes dont la
société se dote et pour le respect des-
quels elle entend affecter des moyens
dans la réalisation de son activité.
Durée de la société : 99 années
Capital social fixe : 1 800,00 euros
Cession de parts et agrément : Toutes les
cessions de parts, quelle que soit la qua-
lité du ou des cessionnaires, sont sou-
mises à l'agrément préalable à l’unani-
mité des associés
Gérants : Monsieur Emmanuel GILLET et
Madame Karine GILLET, demeurants à
EDERN(29510), 16 Les Pierres Bleues.
La société sera immatriculée au RCS de
QUIMPER (29000).


